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SECRETARIAT GENERAL
DIRECTION DES RESSOURCES
HUMAINES ET DES MOYENS
Bureau du budget, du courrier,
des moyens et de la logistique

ARRÊTE PREFECTORAL

constatant la présomption de vacance de biens
sur le territoire de la commune de Loupian 

LE PREFET DE L’HERAULT
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du mérite

Vu le  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques  et  notamment  les  articles
L.1123- 1 alinéa 3 et L.1124-4 ;

Vu les articles 539 et 713 du code civil ;

Vu la loi  n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et  responsabilités locales,  et
notamment son article 147 ;

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et l’urbanisme rénové ;

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la
forêt et notamment son article 72 ;

Vu  la liste des parcelles qui satisfont aux conditions prévues au 3° de l’article L1123-1 du
code général de la propriété des personnes publiques communiquée par le centre des
impôts fonciers ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 juin 2016, listant les immeubles présumés sans maître sur la
commune de Loupian ;

Vu le  certificat  du maire de la commune de Loupian attestant  de l’accomplissement  des
formalités de publication à compter du 11 août 2016 ;

Considérant que le délai réglementaire de six mois prévu à compter de l’accomplissement de
ces formalités est écoulé ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Hérault ;

A R R E T E 



ARTICLE 1 :
les biens immobiliers ci après désignés sont présumés vacants et sans maître

ARTICLE 2 :
La commune peut incorporer le bien dans le domaine communal par délibération du conseil
municipal.
Cette incorporation sera constatée par arrêté du maire.

ARTICLE 3 :
A défaut de délibération prise par le conseil municipal dans un délai de six mois à compter de
la présente notification, la propriété de des biens susvisés sera attribuée à l’État.
Le transfert du bien dans le domaine de l’État sera constaté par arrêté préfectoral.

ARTICLE 4 :
La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Montpellier (6 rue Pitot – CS 99002 – 34063 Montpellier CEDEX 02) soit :
-directement, en l’absence de recours préalable, dans le délai de deux mois à compter de sa
publication,
-à l’issue d’un recours préalable, dans les deux mois à compter de la date de notification de la
réponse obtenue de l’administration, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux
mois à compter de la réception de la demande.

ARTICLE 5  :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs. Il sera, en outre, affiché à la
mairie de Loupian  aux endroits réservés à cet effet et par tout autres moyens en usage dans la
commune.

ARTICLE 6  :
Le secrétaire général de la préfecture de l’Hérault et le maire de la commune de Loupian sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Montpellier le 29 août 2017

Pour le Préfet,

le secrétaire général 

 signé

Pascal OTHEGUY

B 37

B 126

B 177

B 369

B 490

B 495

B 644

C 802

SECTION 
CADASTRALE 

NUMERO DE 
PLAN





 1 

Préfecture 
DIRECTION DE LA REGLEMENATION 
ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES 
BUREAU DE LA REGLEMENTATION GÉNÉRALE 
ET DES ÉLECTIONS 

 
 

 
 

Avis de la Commission Départementale d’Aménagement Commercial portant sur l’autorisation 
de création d’un magasin à l’enseigne « M. Bricolage » à GIGNAC (34). 

--------- 

Le Préfet de l’Hérault 
Officier dans l’Ordre National du Mérite 

Officier de la Légion d’Honneur 
 

VU le code de commerce ; 

VU le code de l'urbanisme ; 

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové ; 

VU la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites 
entreprises ; 

VU le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l'aménagement commercial ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-I-749 du 22 mai 2015 instituant la Commission départementale 
d'aménagement commercial de l’Hérault ; 

VU la demande de permis de construire n° PC 034 114 17 00025 déposée en mairie de Gignac 
en date du 23 mai 2017 ; 

VU la demande parvenue au secrétariat de la C.D.A.C. le 20 juin 2017 et enregistrée sous le n° 
2017/11/AT le 04 juillet 2017, formulée par la S.C. « F.S. » Centre Commercial la Croix à 
GIGNAC (34), en vue d’être autorisée à la création d’un magasin à l’enseigne « M. 
Bricolage » de 2 343,90 m² de surface de vente, situé  Z.A.C. La Croix Centre COSMO – Rue 
de la Constellation à GIGNAC (34) ; 

VU l'arrêté préfectoral du 1er  août 2017, fixant la composition de la C.D.A.C. chargée de 
statuer sur la demande visée ci-dessous ; 

VU le rapport de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer ; 

Après qu’en aient délibéré les membres de la Commission le 25 août 2017 ; 

CONSIDÉRANT que le projet situé en zone 2AUz3 a vocation à la mixité de commerces et 
d’activités, et de parc paysager ; 

CONSIDÉRANT qu’une dérogation a été accordée en date du 04 avril 2017 par le Préfet de 
l’Hérault conformément à l’article L142-4 du Code de l’Urbanisme concernant tout projet situé 
dans une zone à urbaniser ouverte à l’urbanisation après le 4 juillet 2003 dans une commune 
non couverte par un S.Co.T. 

CONSIDÉRANT  que le projet est situé à l’intérieur du périmètre de la « Z.A.C. La Croix » et 
n’entraînera pas de consommation d’espace supplémentaire ; 

CONSIDÉRANT   que le parking est mutualisé avec les commerces et les activités déjà 
installées sur le même ilôt et que l’emprise au sol des surfaces affectées aux aires de 
stationnement représentera ainsi  65% de la surface de plancher des bâtiments affectés au 
magasin ; l’article L 111-19 de la loi A.L.U.R. est ainsi respecté. 
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CONSIDÉRANT  que le projet est situé dans un ensemble commercial à proximité de 
l’autoroute A750 et de la future gare routière, il contribuera à l’attractivité de ce pôle 
intercommunal ; 

CONSIDÉRANT que le projet n’augmentera pas de façon significative le trafic routier, le 
projet consistant en un déplacement et un agrandissement d’un magasin sur la même zone ; 

CONSIDÉRANT que des trottoirs et des pistes cyclables sont  en voie d’achèvement 
permettant la desserte par des modes de déplacements doux ; 

CONSIDÉRANT la réalisation  par la Communauté de Communes de la Vallée de l’Hérault 
de bassins de rétention  permettant la gestion des eaux pluviales ; 

CONSIDÉRANT que 1 490 m² de panneaux photovoltaïques seront installés en toiture ;  

CONSIDÉRANT qu’ainsi, ce projet répond aux critères énoncés à l’article L 752-6 du code 
de commerce ; 

VU le résultat des votes des membres de la C.D.A.C. ; 

EN CONSÉQUENCE émet un avis favorable à l’unanimité à la demande de permis de 
construire valant autorisation d’exploitation commerciale relative à la création d’un 
magasin à l’enseigne « M. Bricolage » à GIGNAC. 

Ont voté favorablement : 
� M. Olivier SERVEL, représentant le Maire de Gignac, commune d’implantation. 
� M. Philippe SALASC, représentant le Président de la Communauté de Communes 

Vallée de l’Hérault 
� M. Louis VILLARET, Président du SYDEL 
� Mme Julie GARCIN-SAUDO, représentant le Président du Conseil Départemental 
� M. Jean-Claude LACROIX, représentant les Intercommunalités de l’Hérault 
� M. Arnauld CARPIER, personnalités qualifiées en matière de consommation. 
� M. Jacquie BESSIERES, personnalité qualifiée en matière de consommation. 
 
 
 

 
    Fait à Montpellier, le  25 août 2017 
 

Le Préfet 
Pour le Préfet et par délégation 

Le Sous-Préfet 
Président de la Commission Départementale 

d’Aménagement Commercial 
 

                               Signé 
 

 Philippe NUCHO 
 

 
 
 
 
Délais et voies de recours : Conformément à l’article L 752-17 er R 752-30 du code de commerce, cette décision peut faire l’objet d’un recours devant la 
Direction générale de la compétitivité, de l’industrie et des services - D.G.C.I.S. - Secrétariat de la Commission Nationale d’Aménagement Commercial – 
TÉLÉDOC 121 – 61 Boulevard Vincent Auriol - 75703 Paris Cedex 13, dans le délai d’un mois : 
- Pour le demandeur,  à compter de la date de notification de la décision de la C.D.A.C. 
- Pour le Préfet et les membres de la commission, à compter de la date de la réunion de la commission ou de la date à    laquelle l’autorisation est réputée 
accordée 
- Pour toute autre personne ayant intérêt à agir, à compter de la plus tardive des mesures de publicité prévues à l’art. R.752-19. 























































DELEGATION DE SIGNATURE 

Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de BEZIERS, sis Centre des 
Finances Publiques 9, Avenue Pierre Verdier 34500 Béziers.

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction générale
des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relati f à la gestion budgétaire et comptable publique,
et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  LIBOUROUX  Béatrice  et  Mme  POGNANT-GROS
Nadine, Inspectrices, adjointes au responsable du service des impôts des entreprises de BEZIERS, à
l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission partielle
ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions po rtant remise, modération, transaction ou rejet dans la
limite de 60 000 € pour l’assiette et 30 000€ pour le recouvrement;  

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution
économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont
situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement  de crédit de TVA, dans la limite de 60.000 €
par demande ; 

5°)  les documents nécessaires à l'exécution comptab le des décisions contentieuses et gracieuses
sans limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable s oussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant
excéder six mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;



c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les
décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office
et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux contrôleurs des  finances publiques désignés ci-après :

BERNADBEROY GILLES
BONS VALERIE
BRIFFA ERIC
CAUJOLLE PHILIPPE
DEFRANCE ANNIE
DESSEAUX  JACQUELINE

      DOEBLE STEPHANIE
   HALLIER BRUNO
   LAVALEE CATHERINE
   VIVIAN NATHALIE

        
         
        
       
        

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°)  les  décisions gracieuses  relatives  aux  pénalité s  et  aux frais  de  poursuites  et  portant  remise,
modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les  décisions relatives aux demandes de délai  d e  paiement,  dans  les  limites  de durée et  de
montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer ;

4°)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les
déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :



Nom et prénom des agents

BERNADBEROY GILLES
BRIFFA ERIC 
BONS VALERIE
CAUJOLLE PHILIPPE
DEFRANCE ANNIE
DESSEAUX Jacqueline
DOEBLE STEPHANIE
HALLIER BRUNO
LAVALEE CATHERINE
VIVIAN NATHALIE

    
              

Grade

Contrôleur principal
Contrôleur principal

Contrôleur 
Contrôleur principal
Contrôleur principal

Contrôleur 
Contrôleur principal
Contrôleur principal
Contrôleur principal

Contrôleur

Limite
des décisions

gracieuses

10 000€
10 000€
10 000€
10 000€
10 000€
10 000€
10 000€
10 000€
10 000€
10 000€

Durée maximale
des délais de

paiement

6 mois
6 mois
6 mois
6 mois
6mois
6mois
6 mois
6 mois
6 mois
6 mois

Somme maximale
pour laquelle un délai
de paiement peut être

accordé

10 000€
10 000€
10 000€
10 000€
10 000€
10 000€
10 000€
10 000€
10 000€
10 000€

    

Article 4

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°)  les  décisions  gracieuses  relatives  aux  pénalité s  et  aux frais  de  poursuites  et  portant  remise,
modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les  décisions relatives aux  demandes de délai  d e  paiement,  dans les  limites  de durée et  de
montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer

4°)  l'ensemble des actes relatifs au recouvrement,  et notamment les actes de poursuites ;

aux agents désignés ci-après :



Nom et prénom des
agents

KALKKHUL Bernard

Grade

Agent
d’administration 

Limite
des décisions

gracieuses

2 000€

Durée maximale
des délais de

paiement

6 mois

Somme maximale
pour laquelle un délai
de paiement peut être

accordé

2 000€

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Hérault.

A Béziers,  le 1 septembre 2017

Le comptable, responsable de service des impôts des
entreprises

Patrick PETIT











































PREFET HERAULT

Direction Départementale de la Protection des 
Populations de l’Hérault 
DIRECTION
Rue Serge Lifar
CS 87377
34184 MONTPELLIER cedex 4

Arrêté n°2017-XIX-081 portant agrément temporaire et délivrant autorisation à l’abattoir de
« LE FOIRAIL OCCITAN - BAILLARGUES» à déroger à l’o bligation d’étourdissement des

animaux 

Préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le règlement (CE) n°178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28/01/2002 établissant 
les principes généraux et les prescriptions de la législation alimentaire, instituant l’autorité 
européenne de sécurité des aliments et fixant les procédures relatives à la sécurité des denrées 
alimentaires ;

Vu le règlement (CE) n°852/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif à 
l’hygiène des denrées alimentaires ;

Vu le règlement (CE) n°853/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant les 
règles spécifiques d'hygiène applicables aux denrées alimentaires d'origine animale ;

Vu le Règlement 854/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant les règles 
spécifiques d’organisation des contrôles officiels concernant les produits d’origine animale destinés 
à la consommation humaine ;

Vu le règlement (CE) n°1069/2009 établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits 
animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine ;

Vu le règlement (CE) n°1099/2009 du Conseil du 24 septembre 2009 sur la protection des animaux 
au moment de leur mise à mort ;

Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime et notamment les articles L.233-2, R.214-63 à 
R.214-81 et R.231-4 à R.231-13 ;Vu l'arrêté du 28 décembre 2011 fixant les conditions 
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d'autorisation des établissements d'abattage à déroger à l'obligation d'étourdissement des 
animaux ; 

Vu l'arrêté du 18 décembre 2009 relatif aux règles sanitaires applicables aux produits d'origine 
animale et aux denrées alimentaires en contenant ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2015-I2178 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à 
Mme Caroline MEDOUS, directrice départementale de la protection des populations ;

Vu la demande d’agrément temporaire et de dérogation à l’obligation d’étourdissement des 
animaux présentée le 26 avril 2017 ;

Vu le récépissé de déclaration initial d’une installation classée pour la protection de 
l’environnement (ICPE) déposée le 24 juin 2016 relevant du régime de la déclaration 2016-
0237.

Considérant que le régime de déclaration ICPE de la rubrique 2210-2 de la nomenclature des
installations classées impose une activité maximale d’abattage de 5 Tonnes de carcasses par 
jour.

Considérant que l'ensemble des pièces mentionnées à l'appendice 1 de l'annexe V de l'arrêté du 18 
décembre 2009 susvisé ont été présentées par le demandeur afin d’obtenir l’agrément sanitaire 
temporaire ;

Considérant que l'ensemble des pièces mentionnées à l'article 1 de l’arrêté du 28 décembre 2011 
susvisé ont été présentées par le demandeur afin d’obtenir l’autorisation de déroger à l’obligation 
d’étourdissement des animaux ;

Sur proposition de Madame la directrice départementale de la protection des populations ; 

ARRÊTE

ARTICLE 1 : L'abattoir temporaire Le Foirail Occitan - Baillargues – situé Route de 
Mudaison 34670 BAILLARGUES exploité par la SARL GAZAGNES et fils est agréé sous le
numéro 

FR 34.022.007 ISV

ARTICLE 2  :  Cet agrément est valable pour la durée de fonctionnement de cet abattoir durant la
fête de l'Aïd-el-Kébir 2017, pour une durée de 2 jours à compter du premier jour officiel de l'Aïd-el-
Kébir.
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ARTICLE 3 : L'autorisation de déroger à la pratique de l'étourdissement est accordée à 
l'abattoir temporaire le Foirail Occitan – Baillargues conformément à l'article R.214-70 du 
code rural et de la pêche maritime.

ARTICLE 4 : L'autorisation de déroger à la pratique de l'étourdissement est valable pour une durée
de 2 jours à compter du premier jour officiel de l'Aïd-el-Kébir.

ARTICLE 5  : En cas de manquement aux conditions d’attribution ou de fonctionnement ainsi 
qu’en cas d’abattage en dehors des jours précités aux articles 2 et 4 du présent arrêté et en l’absence
des services d'inspection vétérinaires, l'agrément et l'autorisation d'abattage rituel seront 
immédiatement suspendus.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté est susceptible de recours auprès du tribunal administratif, 
dans un délai de 2 mois à compter de sa notification pour le bénéficiaire, et dans un délai de 2 
mois à compter de sa publication pour les tiers. 

ARTICLE 7 : Le secrétaire général de la préfecture de l’Hérault et la directrice de la 
protection des populations de l’Hérault, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'abattoir concerné et publié au recueil des actes 
administratifs des services de l'État du département de l’Hérault.

Fait à Montpellier, le 24 août 2017
Le Préfet et par délégation

La Directrice de la protection des populations de l’Hérault

Dr Caroline MEDOUS
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PREFET HERAULT

Direction Départementale de la Protection des 
Populations de l’Hérault 
DIRECTION
Rue Serge Lifar
CS 87377
34184 MONTPELLIER cedex 4

Arrêté n°2017-XIX-080 portant agrément temporaire et délivrant autorisation à l’abattoir de
« LA BERGERIE LANGUEDOCIENNE-MONTPELLIER» à déroger  à l’obligation

d’étourdissement des animaux 

Préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le règlement (CE) n°178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28/01/2002 établissant 
les principes généraux et les prescriptions de la législation alimentaire, instituant l’autorité 
européenne de sécurité des aliments et fixant les procédures relatives à la sécurité des denrées 
alimentaires ;

Vu le règlement (CE) n°852/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif à 
l’hygiène des denrées alimentaires ;

Vu le règlement (CE) n°853/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant les 
règles spécifiques d'hygiène applicables aux denrées alimentaires d'origine animale ;

Vu le Règlement 854/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant les règles 
spécifiques d’organisation des contrôles officiels concernant les produits d’origine animale destinés 
à la consommation humaine ;

Vu le règlement (CE) n°1069/2009 établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits 
animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine ;

Vu le règlement (CE) n°1099/2009 du Conseil du 24 septembre 2009 sur la protection des animaux 
au moment de leur mise à mort ;

Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime et notamment les articles L.233-2, R.214-63 à 
R.214-81 et R.231-4 à R.231-13 ;Vu l'arrêté du 28 décembre 2011 fixant les conditions 
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d'autorisation des établissements d'abattage à déroger à l'obligation d'étourdissement des 
animaux ; 

Vu l'arrêté du 18 décembre 2009 relatif aux règles sanitaires applicables aux produits d'origine 
animale et aux denrées alimentaires en contenant ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2015-I2178 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à 
Mme Caroline MEDOUS, directrice départementale de la protection des populations ;

Vu la demande d’agrément temporaire et de dérogation à l’obligation d’étourdissement des 
animaux présentée le 06 juin 2017 par M.SEDDIKI Mohamed ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2017-I-930 autorisant l’association « La Bergerie Languedocienne »
à exploiter un abattoir temporaire d’ovins sur le territoire de la commune de 
MONTPELLIER  au titre des ICPE ;

Considérant que l'ensemble des pièces mentionnées à l'appendice 1 de l'annexe V de l'arrêté du 18 
décembre 2009 susvisé ont été présentées par le demandeur afin d’obtenir l’agrément sanitaire 
temporaire ;

Considérant que l'ensemble des pièces mentionnées à l'article 1 de l’arrêté du 28 décembre 2011 
susvisé ont été présentées par le demandeur afin d’obtenir l’autorisation de déroger à l’obligation 
d’étourdissement des animaux;

Considérant que le test d’abattage s’est déroulé le 23 août 2017 en présence des agents de la 
DDPP ;

Sur proposition de Madame la directrice départementale de la protection des populations ; 

ARRÊTE

ARTICLE 1 : L'abattoir temporaire La Bergerie Languedocienne – Montpellier à espace 
Rock –Grammont 34000 MONTPELLEIR exploité par La Bergerie Languedocienne –
Montpellier est agréé sous le numéro 

FR 34.172.036 ISV

ARTICLE 2  :  Cet agrément est valable pour la durée de fonctionnement de cet abattoir durant la
fête de l'Aïd-el-Kébir 2017, pour une durée de 2 jours à compter du premier jour officiel de l'Aïd-el-
Kébir.

ARTICLE 3 : L'autorisation de déroger à la pratique de l'étourdissement est accordée à 
l'abattoir temporaire de La Bergerie Languedocienne – Montpellier conformément à l'article 
R.214-70 du code rural et de la pêche maritime.
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ARTICLE 4 : L'autorisation de déroger à la pratique de l'étourdissement est valable pour une durée
de 2 jours à compter du premier jour officiel de l'Aïd-el-Kébir.

ARTICLE 5  : En cas de manquement aux conditions d’attribution ou de fonctionnement ainsi 
qu’en cas d’abattage en dehors des jours précités aux articles 2 et 4 du présent arrêté et en l’absence
des services d'inspection vétérinaires, l'agrément et l'autorisation d'abattage rituel seront 
immédiatement suspendus.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté est susceptible de recours auprès du tribunal administratif, 
dans un délai de 2 mois à compter de sa notification pour le bénéficiaire, et dans un délai de 2 
mois à compter de sa publication pour les tiers. 

ARTICLE 7 : Le secrétaire général de la préfecture de l’Hérault et la directrice de la 
protection des populations de l’Hérault, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'abattoir concerné et publié au recueil des actes 
administratifs des services de l'État du département de l’Hérault.

Fait à Montpellier, le 24 août 2017
Le Préfet et par délégation

La Directrice de la protection des populations de l’Hérault

Dr Caroline MEDOUS
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Direction départementale
des territoires et de la mer 
Service eau – risques et nature
Unité gestion pluviale et assainissement

à 
Monsieur le Maire

de Colombiers
Hôtel de Ville

34440 Colombiers

Arrêté DDTM 34-2017-08-08749 
portant prescriptions particulières

dans le cadre de la station de traitement des eaux usées
 de la commune de Colombiers

au titre des articles L 214.1 à L.214.6 du code de l'environnement

    Dossier n° 34.2017.00121

             Le Préfet de l’Hérault,
             Officier de la Légion d’Honneur

             Officier dans l’ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement;

VU le code général des collectivités territoriales; 

VU le  décret  n°94-469  du  3  juin  1994  modifié  relatif  à  la  collecte  et  au  traitement  des  eaux  usées
mentionnées aux articles L.372-1-1 et 372-3 du code des communes ;

VU l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées des
agglomérations d’assainissement ainsi qu’à la surveillance de leur fonctionnement et de leur efficacité, et aux
dispositifs d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique supérieure à 1,2
kg de DBO5 ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Pierre POUËSSEL en qualité de Préfet
l'Hérault ;

VU l’arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  du  Préfet  de  l’Hérault  à  Monsieur  Matthieu
GREGORY,  Directeur départemental des territoires et de la Mer de l’Hérault ;

VU l’arrêté préfectoral donnant subdélégation de signature de Monsieur Matthieu GREGORY, Directeur
départemental des territoires et de la Mer de l’Hérault à Monsieur Guy LESSOILE chef du service eau
risques et nature, à Monsieur Eric Mutin chef adjoint du service, à Monsieur Julien Renzoni chef
adjoint du service, aux chefs d'unités et à leurs adjoints ;

VU l’arrêté DDTM 34-2014-11-04463 du 25 novembre 2014 relatif  à l’extension des ouvrages
épuratoires de la commune de Colombiers ;
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Vu le porté à connaissance de la commune de Colombiers en date du 15 juin 2017 ;

VU le projet d'arrêté adressé à la commune de Colombiers en date du 21 juillet 2017 ;

VU l'avis du pétitionnaire en date du 10 août 2017 ;

Considérant que  l’arrêté  du  21  juillet  2015  relatif  aux  systèmes  d’assainissement  collectifs  précise
dorénavant la définition du volume de référence comme le « percentile 95 des débits arrivant à la station de
traitement des eaux usées » ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer  ;

ARRÊTE :

ARTICLE  1. MODIFICATION  DU DÉBIT  DE RÉFÉRENCE DE LA STATION  D’ ÉPURATION  

L’article 3 de l’arrêté DDTM 34-2014-11-04463 du 25 novembre 2014 est modifié en ce qui concerne
la valeur du débit de référence. Le débit de référence  reconsidéré après extension de la station d’épuration
est égal à 750 m3/j .

ARTICLE  2. PUBLICATION  ET INFORMATION  DES TIERS  

Le présent arrêté est notifié  à la commune de Colombiers. Il  doit  être affiché en mairie de Colombiers
pendant une durée minimale d’un mois. Cette formalité doit être justifiée par un procès verbal du maire.

Le présent  arrêté est  publié au Recueil  des Actes Administratifs  de la  Préfecture de l'Hérault  et  mis  à
disposition du public sur le site internet des services de l’Etat dans l’Hérault pendant une durée d’au moins 6
mois.

ARTICLE  3. VOIES ET DELAIS  DE RECOURS  

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif territorialement
compétent et dans les conditions définies à l’article R 514.3.1. du code de l’environnement :

. par le demandeur ou l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a
été notifiée,

. par les tiers dans un délai de un an à compter de la publication ou de l'affichage de la décision, toutefois si
la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de cette
décision, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise
en service.

L'éventuel recours gracieux n'interrompt pas le délai de recours contentieux.  Les droits des tiers sont et
demeurent expressément réservés.
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ARTICLE  4. EXECUTION  

Le Directeur départemental des territoires et de la mer de l'Hérault, le Maire de la commune de Colombiers
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera :

. notifié à la mairie de Colombiers,

. publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l'Hérault,

. inséré sur le site internet des services de l'Etat dans l'Hérault.

Fait à Montpellier, le 24 août 2017

Le Directeur départemental
des territoires et de la mer,

                                                                                                    
                                                                                                      Par délégation

                                                                                                    L’Adjoint au Chef de Service
                                                                                                      Eau – Risques – Nature

                                                                                                     SIGNE

                                                                                               Julien RENZONI
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Direction départementale
des territoires et de la mer 
Service eau – risques et nature
Unité gestion pluviale et assainissement

à 
Monsieur le Maire

de Saint Bauzille de Putois
Hôtel de Ville

34190 Saint Bauzille de Putois

Arrêté DDTM 34-2017-07-08706 
portant prescriptions particulières

dans le cadre de la déclaration de l’extension de la station de traitement 
des eaux usées de la commune de Saint Bauzille de Putois
au titre des articles L 214.1 à L.214.6 du code de l'environnement

    Dossier n° 34.2016.00073

             Le Préfet de l’Hérault,
             Officier de la Légion d’Honneur

             Officier dans l’ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement;

VU le code général des collectivités territoriales; 

VU le  décret  n°94-469  du  3  juin  1994  modifié  relatif  à  la  collecte  et  au  traitement  des  eaux  usées
mentionnées aux articles L.372-1-1 et 372-3 du code des communes ;

VU l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées des
agglomérations d’assainissement ainsi qu’à la surveillance de leur fonctionnement et de leur efficacité, et aux
dispositifs d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique supérieure à 1,2
kg de DBO5 ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Pierre POUËSSEL en qualité de Préfet
l'Hérault ;

VU l’arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  du  Préfet  de  l’Hérault  à  Monsieur  Matthieu
GREGORY,  Directeur départemental des territoires et de la Mer de l’Hérault ;

VU l’arrêté préfectoral donnant subdélégation de signature de Monsieur Matthieu GREGORY, Directeur
départemental des territoires et de la Mer de l’Hérault à Monsieur Guy LESSOILE chef du service eau
risques et nature, à Monsieur Eric Mutin chef adjoint du service, à Monsieur Julien Renzoni chef
adjoint du service, aux chefs d'unités et à leurs adjoints ;

VU la déclaration au titre de l’article L 214-3 du code de l’environnement reçue le 7 juillet 2016 présentée
par  la  commune de Saint  Bauzille  de Putois,  enregistrée sous le  n° 34.2016.00073 ainsi  que les notes
complémentaires du 23 décembre 2016 et 12 mai 2017 relatives à l’extention de la station d'épuration ;
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VU l’avis de l’Agence Régionale de la Santé ;

VU le projet d'arrêté adressé à la commune de Saint Bauzille de Putois en date du 26 juin 2017 ;

VU l'avis du pétitionnaire en date du 21 juillet 2017 ;

Considérant que le projet d’extension de la station d’épuration de la commune de Saint Bauzille de Putois
nécessite de fixer des prescriptions particulières ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer  ;

ARRÊTE :

ARTICLE  1. NATURE DES INSTALLATIONS  DÉCLARÉES AU TITRE  DES ARTICLES  L. 214.1 À L.214.6 DU CODE DE   
L ’ ENVIRONNEMENT  

Sont  soumis  à  prescriptions  particulières  les  travaux  relatifs  au  réseau  de  collecte,  à  la  réfection  de
l’étanchéité des lagunes actuelles, à l ‘extension de la station d'épuration des eaux usées, ainsi que le rejet des
effluents de type dispersion/infiltration au niveau de la zone de rejet avant de rejoindre le Fleuve Hérault,
milieu récepteur final.

Le dispositif épuratoire, située sur le territoire de la commune de Saint Bauzille de Putois, doit assurer le
traitement des effluents issus de la commune de Saint Bauzille de Putois et d’Agonès.

Les masses d’eau concernées  sont le « l’Hérault de la Vis à la retenue de Moulin Bertrand » FRDR171 et le
ruisseau de l’Alzon FRDR12098.

ARTICLE  2. NOMENCLATURE  

Les ouvrages constitutifs  à ces aménagements rentrent  dans la nomenclature des opérations soumises à
déclaration au titre de l’article L 214-3 du code de l’environnement. La rubrique du tableau de l’article R
214.1 du code de l’environnement concernée est la suivante :

Rubrique
Nomenclature

Intitulé Régime
Arrêté de

prescriptions
générales

correspondant

2.1.1.0. Stations  d'épuration  des  agglomérations
d'assainissement ou dispositifs d'assainissement non
collectif devant traiter une charge brute de pollution
organique au sens de  l'article  R.  2224-6  du code
général des collectivités territoriales: 

1° Supérieure à 600 kg de DBO5 (A) ; 

2° Supérieure à 12 kg de DBO5, mais inférieure
ou égale à 600 kg de DBO5 (D). 

Déclaration Arrêté
du 21 juillet 2015
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ARTICLE  3. CARACTERISTIQUES  DES OUVRAGES  

Les ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées doivent satisfaire aux prescriptions générales fixées
par l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015. Ils doivent également satisfaire aux prescriptions définies par le
déclarant  dans  le  dossier  de  déclaration  du 7  juillet  2016  ainsi  que  les  notes  complémentaires  du  23
décembre 2016 et 12 mai 2017.

Réseau de collecte :

Les travaux de réhabilitation et d’extension du réseau de collecte doivent être effectués conformément au
dossier de déclaration. 

Il doit être procédé à des essais de réception du réseau à créer avant sa mise en service.

Un règlement du service assainissement collectif doit être créé.

En cas de raccordement d’un établissement produisant des effluents autres que domestiques, une autorisation
de déversement et une convention de raccordement doivent être établies.

Filière de traitement :

La filière de traitement de lagunage aéré comprend :

. prétraitements (dégrillage),

. lagunage aéré : 2 lagunes à créer, disposées en série, en tête de l’actuelle lagune 1,

. une lagune de finition à créer dans le dernier compartiment de la lagune actuelle 1,

. lagune 2 existante réutilisée en zone d’infiltration, une partie de la lagune 2 utilisée pour le stockage
provisoire des boues pendant la phase chantier,

. lagune 3 existante réutilisée en zone d’infiltration,

. tranchées d’infiltration : 2 aires d’infiltration

Capacité des ouvrages épuratoires : 3000 équivalents habitants

Charges hydrauliques :

. débit moyen journalier  :                    450 m3/j

. débit moyen journalier (EU/ECP) :   485 m3/j

. débit de pointe temps sec :                   58 m3/j

. débit de pointe temps pluie :                75 m3/j 

. débit de référence  :                            573 m3/j

Charge polluante : 

. DBO5  :  180 kg/j

. DCO  :    360 kg/j

. MES  :    270 kg/j

. NTK  :     45  kg/j

. PT  :          12 kg/j
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Les ouvrages épuratoires sont localisés sur les parcelles suivantes :

Lagunes : C59, C58, C57, C56, C55, C54, C658, C52, C48, C72.

Les coordonnées Lambert 93 de la station d’épuration (portail d’entrée) sur la parcelle C72 : 
X 75 9376,65 – Y 6 310 005,80.

Un périmètre d’isolement de 100 m mesuré à partir des limites accueillant le dispositif épuratoire doit être
instauré. 

Les ouvrages doivent faire l’objet d’une analyse des risques de défaillance et d’une procédure de réception
avant leur mise en service.

La nouvelle filière doit être mise en place dans un délai maximum de 3 ans à compter de la date du présent
arrêté.

Le service de la police des eaux doit être impérativement informé de la date de mise en service effective des
ouvrages épuratoires.

ARTICLE  4. CONDITIONS  DE REJET  

Le rejet est de type dispersion / infiltration. 

Parcelles de la zone d’infiltration : C48, C49, C50, C44, C45, C46, C47, C59

Coordonnées Lambert 93 de la zone d’infiltration (portail d’entrée) : X 759 112,05 – Y 6 309 948,78

Le niveau de rejet respectera les prescriptions de l’arrêté du 21 juillet 2015 :

Paramètres Concentration
maximum

Ou Rendement
minimal

Concentration
rédhibitoire

Fréquence de
mesures

Nombre de
dépassements

autorisés

DBO5
DCO
MES

25 mg/l
125 mg/l
35 mg/l

80 %
75 %
90 %

50 mg/l
250 mg/l
150 mg/l

12/an
12/an
12/an

2/an
2/an
2/an

Les analyses réalisées en sortie du lagunage sont effectuées sur des échantillons filtrés pour les
paramètres DBO5 et DC0 et sur des échantillons non filtrés pour les MES.

ARTICLE  5. AUTOSURVEILLANCE  DU REJET  

L’autosurveillance doit s’effectuer conformément aux dispositions de l’arrêté du 21 juillet 2015 :
Débit : 365 mesures par an
pH: 12 mesures par an
MES : 12 mesures par an
DBO5 : 12 mesures par an
DCO : 12 mesures par an
Pt  : 4 mesures par an
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ARTICLE  6. DESTINATION  DES BOUES  

Elle doit s’effectuer conformément à la réglementation en vigueur.
Les ouvrages de stockage doivent être conçus et implantés de façon à préserver les riverains des nuisances de
voisinage et des risques sanitaires.

ARTICLE  7. MESURES COMPENSATOIRES ET MESURES A PRENDRE   

Des mesures compensatoires sont  à  prendre conformément  aux dispositions prévues dans  le  dossier  de
déclaration. Pendant la phase des travaux, la continuité du traitement doit être assurée. 

Dans le cas où les travaux engendreraient une dégradation temporaire du niveau de rejet, les opérations à
réaliser devront avoir été préalablement portées à la connaissance du service de police des eaux.

Le projet est situé dans le site Natura 2000 ZSC « Gorges de l’Hérault ». Une vigilance accrue doit donc être
portée lors de la phase de chantier. Pendant cette période, aucun déchet ne doit être entreposé sur des zones
sensibles (prairies humides notamment) et aucun déversement sauvage ne doit s’effectuer dans les cours
d’eau attenant à la station d’épuration.

L’ensemble des prescriptions de l’hydrogéologue agréé dans son avis du 1er novembre 2016 et mentionnées
dans le dossier de déclaration doivent être respectées :

- choix du dispositif d’épandage :

. une campagne complémentaire du suivi de la nappe sur l’emprise des champs d’épandage doit être réalisée
en moyenne et hautes eaux  et dans les premiers mètres des dépôts d’alluvions,

. à la fin des travaux, un piézomètre doit être conservé à proximité des champs d’épandage afin de contrôler
le niveau de la nappe,

- drainage des eaux de surface :

. un réseau de drainage adapté au type d’épandage doit être aménagé autour des plateaux d’infiltration ainsi
qu’autour des lagunes pour évacuer les eaux superficielles et les rejeter à l’Alzon. Le complexe drainant
sous-lagunaire (lagune 1 + éventuelles venues d’eau sous les lagunes 2 et 3) doit être raccordé à un exutoire
débouchant dans l’Alzon.

- le programme de suivi et de contrôle doit être complété par :

. un suivi des concentrations en E. Coli et en entérocoques fécaux sur le cours d’eau (en amont de la station,
en aval immédiat et en aval plus lointain (Brissac), en association avec les contrôles de l’Agence Régionale
de la Santé (suivi baignade) le cas échéant.

. trois mesures annuelle : une en étiage d’été, une en moyennes eaux et une en haute eaux,

. un suivi doit être mis en place, avant le début des travaux de réhabilitation de la station, afin d’établir un
état sanitaire initial du milieu récepteur final, cernant l’impact des rejets actuels.

- suivi hydrogéologique des travaux :
. les travaux doivent être suivis et contrôlés par des géotechniciens (missions normalisées G3 et G4) avec une
approche hydrogéologique forte afin de vérifier les écoulements souterrains lors des travaux et de l’assurer
de la pérennité des ouvrages.
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ARTICLE  8. PUBLICATION  ET INFORMATION  DES TIERS  

Le présent arrêté est notifié à la commune de Saint Bauzille de Putois. Il doit être affiché en mairie de Saint
Bauzille de Putois et d’Agonès pendant une durée minimale d’un mois. Cette formalité doit être justifiée par
un procès verbal du maire.
Le présent  arrêté est  publié au Recueil  des Actes Administratifs  de la  Préfecture de l'Hérault  et  mis  à
disposition du public sur le site internet des services de l’Etat dans l’Hérault pendant une durée d’au moins 6
mois.

ARTICLE  9. VOIES ET DELAIS  DE RECOURS  

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif territorialement
compétent et dans les conditions définies à l’article R 514.3.1. du code de l’environnement :
. par le demandeur ou l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a
été notifiée,

. par les tiers dans un délai de un an à compter de la publication ou de l'affichage de la décision, toutefois si
la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de cette
décision, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise
en service.

L'éventuel recours gracieux n'interrompt pas le délai de recours contentieux.  Les droits des tiers sont et
demeurent expressément réservés.

ARTICLE  10. EXECUTION  

Le Directeur départemental des territoires et de la mer de l'Hérault, le maire de la commune de Saint Bauzille
de Putois, le maire de la commune d’Agonès sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera :

. notifié à la mairie de Saint Bauzille de Putois,

. adressé à la mairie d’Agonès,

. publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l'Hérault,

. inséré sur le site internet des services de l'Etat dans l'Hérault.

Fait à Montpellier, le 31 juillet 2017

Le Directeur départemental
des territoires et de la mer,

                         Par délégation
                            L’Adjoint au Chef de Service

                           Eau – Risques – Nature

                         SIGNE

                           Julien RENZONI
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Foyer Départemental de l’Enfance et de la Famille de l’Hérault 
1 rue des Tourterelles 
34090 MONTPELLIER 

 

 
Dossier suivi par Gaëtan ASSIÉ 
Responsable des ressources humaines 
Tel : 04 67 14 74 06 
Mail : gassie@herault.fr  
 
 

AVIS DE RECRUTEMENT SANS CONCOURS POUR POURVOIR TROIS EMPLOIS 

VACANTS D’AGENT D’ENTRETIEN QUALIFIE DE LA FONCTION PUBLIQUE 

HOSPITALIERE 

 

Le Foyer Départemental de l’Enfance et de la Famille de l’Hérault va recruter trois Agents d’Entretien 

Qualifiés de la Fonction Publique Hospitalière. 

 

Les candidats retenus seront recrutés en application des dispositions prévues par le décret n° 2016-

1705 du 12 décembre 2016 portant statut particulier des personnels de la filière ouvrière et technique de la 

catégorie C de la fonction publique hospitalière 

 

 Les candidats devront déposer un dossier de candidature comportant :  

 Une lettre de motivation mentionnant que le candidat postule dans le cadre de la commission de 

recrutement sans concours ; 

 Un curriculum vitae détaillé mentionnant les formations suivies ainsi que les emplois occupés et 

leur durée ; 

 Une copie de la carte d’identité/carte de résident pour les ressortissants de l’Union Européenne. 

 

Aucune condition de titres ou de diplômes n’est exigée.  

 

Les candidatures devront être envoyées à : 

Foyer Départemental de l’Enfance et de la Famille de l’Hérault 

Jury de la commission de recrutement d’un Agent d’Entretien Qualifié. 

1 rue des tourterelles 

34 090 MONTPELLIER 

 

Avant le 1
er

 novembre 2017 dernier délai, le cachet de la poste faisant foi ou le tampon de réception 

si remise en main propre au secrétariat faisant foi. Au-delà de cette date, plus aucune candidature ne pourra 

être prise en compte. 

 Une commission sélectionnera parmi les candidatures déposées les candidats qui seront auditionnés. 

Seuls les candidats préalablement retenus par ladite commission seront convoqués pour un entretien.  

 Le présent avis de recrutement peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de 

Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication.  

 

Fait à MONTPELLIER, le 31 août 2017. 

 

Pour le Président du Conseil départemental de 

l’Hérault et par délégation, 

Le Directeur du Foyer Départemental de 

l’Enfance et de la Famille de l’Hérault,  

 

 

 

Olivier TEYSSIER 

mailto:gassie@herault.fr


 

Foyer Départemental de l’Enfance et de la Famille de l’Hérault 
1 rue des Tourterelles 
34090 MONTPELLIER 

 

 
Dossier suivi par Gaëtan ASSIÉ 
Responsable des ressources humaines 
Tel : 04 67 14 74 06 
Mail : gassie@herault.fr  
 
 

AVIS DE RECRUTEMENT SANS CONCOURS POUR POURVOIR DEUX EMPLOIS 

VACANTS D’ADJOINT ADMINISTRATIF DE LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIERE 

 

Le Foyer Départemental de l’Enfance et de la Famille de l’Hérault va recruter deux adjoints 

administratifs. 

 

Les candidats retenus seront recrutés en application des dispositions prévues par le décret n°2016-

1704 du 12 décembre 2016 portant statut particulier des corps des personnels administratifs de la catégorie C 

de la fonction publique hospitalière. 

 

 Les candidats devront déposer un dossier de candidature comportant :  

 Une lettre de motivation mentionnant que le candidat postule dans le cadre de la commission de 

recrutement sans concours ; 

 Un curriculum vitae détaillé mentionnant les formations suivies ainsi que les emplois occupés et 

leur durée ; 

 Une copie de la carte d’identité/carte de résident pour les ressortissants de l’Union Européenne. 

 

Aucune condition de titres ou de diplômes n’est exigée.  

 

Les candidatures devront être envoyées à : 

Foyer Départemental de l’Enfance et de la Famille de l’Hérault 

Jury de la commission de recrutement d’un adjoint administratif  

1 rue des tourterelles 

34 090 MONTPELLIER 

 

Avant le 1
er

 novembre 2017 dernier délai, le cachet de la poste faisant foi ou le tampon de réception 

si remise en main propre au secrétariat faisant foi. Au-delà de cette date, plus aucune candidature ne pourra 

être prise en compte. 

 Une commission sélectionnera parmi les candidatures déposées les candidats qui seront auditionnés. 

Seuls les candidats préalablement retenus par ladite commission seront convoqués pour un entretien.  

Le présent avis de recrutement peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de 

Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

 

Fait à MONTPELLIER, le 31 août 2017. 

 

Pour le Président du Conseil départemental de 

l’Hérault et par délégation, 

Le Directeur du Foyer Départemental de 

l’Enfance et de la Famille de l’Hérault,  

 

 

 

Olivier TEYSSIER 

mailto:gassie@herault.fr


 

Foyer Départemental de l’Enfance et de la Famille de l’Hérault 
1 rue des Tourterelles 
34090 MONTPELLIER 

 

 
Dossier suivi par Gaëtan ASSIÉ 
Responsable des ressources humaines 
Tel : 04 67 14 74 06 
Mail : gassie@herault.fr  
 

DECISION PORTANT OUVERTURE D’UN CONCOURS SUR TITRE D’AIDE SOIGNANT (AUXILIAIRE DE 

PUERICULTURE) DE LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIERE 

                  
Le Président du Conseil Départemental de l’Hérault, 

 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

VU la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

hospitalière ; 

VU le décret n°2007-1188 du 3 août 2007 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des 

agents des services hospitaliers qualifiés de la fonction publique hospitalière ; 

VU la vacance de deux postes d’aides-soignants (auxiliaires de puériculture) au Foyer Départemental de 

l’Enfance et de la Famille de l’Hérault ; 

VU    l’avis de vacance de postes publié sur le site de l’Agence Régionale de Santé Occitanie resté 

infructueux ; 

 

D E C I D E 
 

ARTICLE 1
er

 : Un concours sur titre pour le recrutement de deux aides-soignants (auxiliaires de puériculture) 

de la fonction publique hospitalière est ouvert au Foyer Départemental de l’Enfance et de la Famille de l’Hérault.  

 

ARTICLE 2 : Le concours est ouvert aux candidats titulaires, soit : 

- Du Diplôme d’Etat d’Auxiliaire de Puériculture ; 

- D’un diplôme reconnu équivalent par la commission instituée par le décret n°2007-196 du 13 février 

2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se présenter aux concours d’accès aux corps 

et cadres d’emplois de la fonction publique ; 

 

ARTICLE 3 : Le dossier de candidature est à retirer auprès du service des ressources humaines de 

l’établissement. Il est à retourner dûment complété accompagné d’un Curriculum Vitae mentionnant notamment 

les actions de formation suivies, d’une lettre de motivation, de la copie du diplôme ainsi que de la copie de carte 

nationale d’identité/passeport français ou de ressortissant de l’un des Etats membres de l’Union Européenne à 

l’adresse suivante :  

Foyer Départemental de l’Enfance et de la Famille de l’Hérault 

Jury du concours sur titre d’Aide-Soignant (Auxiliaire de puériculture) 

1 rue des tourterelles 

34 090 MONTPELLIER 

 

 pour le 06 novembre 2017 dernier délai, le cachet de la poste ou le tampon de réception si remise en 

main propre au secrétariat faisant foi. Au-delà de cette date, plus aucune candidature ne pourra être prise en 

compte. 

 La présente décision peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans 

un délai de deux mois à compter de sa date de la publication.  

 
Fait à MONTPELLIER, le 31 août 2017. 

 
Pour le Président du Conseil départemental de 

l’Hérault et par délégation, 

Le Directeur du Foyer Départemental de l’Enfance 

et de la Famille de l’Hérault,  

 

 

Olivier TEYSSIER 

mailto:gassie@herault.fr


 

Foyer Départemental de l’Enfance et de la Famille de l’Hérault 
1 rue des Tourterelles 
34090 MONTPELLIER 

 

 
Dossier suivi par Gaëtan ASSIÉ 
Responsable des ressources humaines 
Tel : 04 67 14 74 06 
Mail : gassie@herault.fr  
 

DECISION PORTANT OUVERTURE D’UN CONCOURS SUR TITRE D’ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF 

(EDUCATEUR SPECIALISE) DE LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIERE 

                  
Le Président du Conseil Départemental de l’Hérault, 

 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

VU la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

hospitalière ; 

VU le décret n°2014-101 du 4 février 2014 portant statut particulier du corps des assistants socio-éducatifs 

de la fonction publique hospitalière ; 

VU la vacance de deux postes d’assistants socio-éducatifs (éducateurs spécialisés) au Foyer Départemental 

de l’Enfance et de la Famille de l’Hérault ; 

VU    l’avis de vacance de postes publié sur le site de l’Agence Régionale de Santé Occitanie resté 

infructueux ; 

 

D E C I D E 
 

ARTICLE 1
er

 : Un concours sur titre pour le recrutement de deux assistants socio-éducatifs (éducateurs 

spécialisés) de la fonction publique hospitalière est ouvert au Foyer Départemental de l’Enfance et de la Famille 

de l’Hérault.  

 

ARTICLE 2 : Le concours est ouvert aux candidats titulaires, soit : 

- Du Diplôme d’Etat d’Educateur Spécialisé ; 

- D’un diplôme reconnu équivalent par la commission instituée par le décret n°2007-196 du 13 février 

2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se présenter aux concours d’accès aux corps 

et cadres d’emplois de la fonction publique ; 

 

ARTICLE 3 : Le dossier de candidature est à retirer auprès du service des ressources humaines de 

l’établissement. Il est à retourner dûment complété accompagné d’un Curriculum Vitae mentionnant notamment 

les actions de formation suivies, d’une lettre de motivation, de la copie du diplôme ainsi que de la copie de carte 

nationale d’identité/passeport français ou de ressortissant de l’un des Etats membres de l’Union Européenne à 

l’adresse suivante :  

Foyer Départemental de l’Enfance et de la Famille de l’Hérault 

Jury du concours sur titre d’Assistant Socio-Educatif 

1 rue des tourterelles 

34 090 MONTPELLIER 

 

 pour le 06 octobre 2017 dernier délai, le cachet de la poste ou le tampon de réception si remise en 

main propre au secrétariat faisant foi. Au-delà de cette date, plus aucune candidature ne pourra être prise en 

compte. 

 La présente décision peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans 

un délai de deux mois à compter de sa date de la publication.  

 
Fait à MONTPELLIER, le 31 août 2017. 

 
Pour le Président du Conseil départemental de 

l’Hérault et par délégation, 

Le Directeur du Foyer Départemental de l’Enfance 

et de la Famille de l’Hérault,  

 

 

Olivier TEYSSIER 

mailto:gassie@herault.fr


 

Foyer Départemental de l’Enfance et de la Famille de l’Hérault 
1 rue des Tourterelles 
34090 MONTPELLIER 

 

 
Dossier suivi par Gaëtan ASSIÉ 
Responsable des ressources humaines 
Tel : 04 67 14 74 06 
Mail : gassie@herault.fr  
 

DECISION PORTANT OUVERTURE D’UN CONCOURS SUR TITRE DE CADRE SOCIO-EDUCATIF DE LA 

FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIERE 

                  
Le Président du Conseil Départemental de l’Hérault, 

 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

VU la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

hospitalière ; 

VU le décret n02007-839 du 11 mai 2007 portant statut particulier du corps des cadres socio-éducatifs de la 

fonction publique hospitalière ; 

VU la vacance de deux postes de cadres socio-éducatifs au Foyer Départemental de l’Enfance et de la 

Famille de l’Hérault ; 

VU    l’avis de vacance de postes publié sur le site de l’Agence Régionale de Santé Occitanie resté 

infructueux ; 

 

D E C I D E 
 

ARTICLE 1
er

 : Un concours sur titre pour le recrutement de quatre assistants socio-éducatifs (éducateurs 

spécialisés) de la fonction publique hospitalière est ouvert au Foyer Départemental de l’Enfance et de la Famille 

de l’Hérault.  

 

ARTICLE 2 : Le concours est ouvert aux candidats titulaires, soit : 

- Du Diplôme d’Etat d’Educateur Spécialisé ; 

- D’un diplôme reconnu équivalent par la commission instituée par le décret n°2007-196 du 13 février 

2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se présenter aux concours d’accès aux corps 

et cadres d’emplois de la fonction publique ; 

 

ARTICLE 3 : Le dossier de candidature est à retirer auprès du service des ressources humaines de 

l’établissement. Il est à retourner dûment complété accompagné d’un Curriculum Vitae mentionnant notamment 

les actions de formation suivies, d’une lettre de motivation, de la copie du diplôme ainsi que de la copie de carte 

nationale d’identité/passeport français ou de ressortissant de l’un des Etats membres de l’Union Européenne à 

l’adresse suivante :  

Foyer Départemental de l’Enfance et de la Famille de l’Hérault 

Jury du concours sur titre d’Assistant Socio-Educatif 

1 rue des tourterelles 

34 090 MONTPELLIER 

 

 pour le 06 octobre 2017 dernier délai, le cachet de la poste ou le tampon de réception si remise en 

main propre au secrétariat faisant foi. Au-delà de cette date, plus aucune candidature ne pourra être prise en 

compte. 

 La présente décision peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans 

un délai de deux mois à compter de sa date de la publication.  

 
Fait à MONTPELLIER, le 31 août 2017. 

 
Pour le Président du Conseil départemental de 

l’Hérault et par délégation, 

Le Directeur du Foyer Départemental de l’Enfance 

et de la Famille de l’Hérault,  

 

 

Olivier TEYSSIER 

mailto:gassie@herault.fr


 

Foyer Départemental de l’Enfance et de la Famille de l’Hérault 
1 rue des Tourterelles 
34090 MONTPELLIER 

 

 
Dossier suivi par Gaëtan ASSIÉ 
Responsable des ressources humaines 
Tel : 04 67 14 74 06 
Mail : gassie@herault.fr  
 

DECISION PORTANT OUVERTURE D’UN CONCOURS SUR TITRE D’EDUCATEUR DE JEUNES 

ENFANTS DE LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIERE 

                  
Le Président du Conseil Départemental de l’Hérault, 

 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

VU la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

hospitalière ; 

VU le décret n°2014-100 du 4 février 2014 portant statut particulier du corps des conseillers en économie 

sociale et familiale, du corps des éducateurs techniques spécialisés et du corps des éducateurs de 

jeunes enfants de la fonction publique hospitalière ; 

VU la vacance d’un poste d’éducateur de jeunes enfants au Foyer Départemental de l’Enfance et de la 

Famille de l’Hérault ; 

VU    l’avis de vacance de poste publié sur le site de l’Agence Régionale de Santé Occitanie resté infructueux ; 

 

D E C I D E 
 

ARTICLE 1
er

 : Un concours sur titre pour le recrutement d’un éducateur de jeunes enfants de la fonction 

publique hospitalière est ouvert au Foyer Départemental de l’Enfance et de la Famille de l’Hérault.  

 

ARTICLE 2 : Le concours est ouvert aux candidats titulaires, soit : 

- Du Diplôme d’Etat d’Educateur de Jeunes Enfants ; 

- D’un diplôme reconnu équivalent par la commission instituée par le décret n°2007-196 du 13 février 

2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se présenter aux concours d’accès aux corps 

et cadres d’emplois de la fonction publique ; 

 

ARTICLE 3 : Le dossier de candidature est à retirer auprès du service des ressources humaines de 

l’établissement. Il est à retourner dûment complété accompagné d’un Curriculum Vitae mentionnant notamment 

les actions de formation suivies, d’une lettre de motivation, de la copie du diplôme ainsi que de la copie de carte 

nationale d’identité/passeport français ou de ressortissant de l’un des Etats membres de l’Union Européenne à 

l’adresse suivante :  

Foyer Départemental de l’Enfance et de la Famille de l’Hérault 

Jury du concours sur titre d’Educateur de Jeunes Enfants 

1 rue des tourterelles 

34 090 MONTPELLIER 

 

 pour le 06 octobre 2017 dernier délai, le cachet de la poste ou le tampon de réception si remise en 

main propre au secrétariat faisant foi. Au-delà de cette date, plus aucune candidature ne pourra être prise en 

compte. 

 La présente décision peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans 

un délai de deux mois à compter de sa date de la publication.  

 
Fait à MONTPELLIER, le 31 août 2017. 

 
Pour le Président du Conseil départemental de 

l’Hérault et par délégation, 

Le Directeur du Foyer Départemental de l’Enfance 

et de la Famille de l’Hérault,  

 

 

Olivier TEYSSIER 

mailto:gassie@herault.fr


 

Foyer Départemental de l’Enfance et de la Famille de l’Hérault 
1 rue des Tourterelles 
34090 MONTPELLIER 

 

 

Dossier suivi par Gaëtan ASSIÉ 
Responsable des ressources humaines 
Tel : 04 67 14 74 06 
Mail : gassie@herault.fr  
 

DECISION PORTANT OUVERTURE D’UN CONCOURS SUR TITRE D’INFIRMIER EN SOINS GENERAUX 

ET SPECIALISES 1
ER

 GRADE DE LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIERE 

                  
Le Président du Conseil Départemental de l’Hérault, 

 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

VU la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

hospitalière ; 

VU le décret n°2010-1139 du 29 septembre 2010 portant statut particulier du corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 

VU la vacance d’un poste d’infirmier en soins généraux et spécialisés 1
er

 grade au Foyer Départemental de 

l’Enfance et de la Famille de l’Hérault ; 

VU    l’avis de vacance de poste publié sur le site de l’Agence Régionale de Santé Occitanie resté infructueux ; 
 

D E C I D E 
 

ARTICLE 1
er

 : Un concours sur titre pour le recrutement d’un infirmier en soins généraux et spécialisés 1
er

 

grade de la fonction publique hospitalière est ouvert au Foyer Départemental de l’Enfance et de la Famille de 

l’Hérault.  

 

ARTICLE 2 : Le concours est ouvert aux candidats titulaires, soit : 

- D’un titre de formation mentionné aux articles L.4311-3 et L.4311-5 du code de la santé publique 

(Diplôme d’Etat d’Infirmier ou titre de formation listé dans l’article L.4311-3 pour ce qui concerne les 

ressortissants européens) ; 

- D’une autorisation d’exercer la profession d’infirmier délivrée en application de l’article L.4311-4 du 

code de la santé publique ; 

 

ARTICLE 3 : Le dossier de candidature est à retirer auprès du service des ressources humaines de 

l’établissement. Il est à retourner dûment complété accompagné d’un Curriculum Vitae mentionnant notamment 

les actions de formation suivies, d’une lettre de motivation, de la copie du diplôme ainsi que de la copie de carte 

nationale d’identité/passeport français ou de ressortissant de l’un des Etats membres de l’Union Européenne à 

l’adresse suivante :  

Foyer Départemental de l’Enfance et de la Famille de l’Hérault 

Jury du concours sur titre d’Infirmier en Soins Généraux et Spécialisés 1
er

 grade 

1 rue des tourterelles 

34 090 MONTPELLIER 

 

 pour le 06 octobre 2017 dernier délai, le cachet de la poste ou le tampon de réception si remise en 

main propre au secrétariat faisant foi. Au-delà de cette date, plus aucune candidature ne pourra être prise en 

compte. 

 La présente décision peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans 

un délai de deux mois à compter de sa date de la publication.  

 
Fait à MONTPELLIER, le 31 août 2017. 

 

Pour le Président du Conseil départemental de 

l’Hérault et par délégation, 

Le Directeur du Foyer Départemental de l’Enfance 

et de la Famille de l’Hérault,  

 

 

Olivier TEYSSIER 

mailto:gassie@herault.fr


 

Foyer Départemental de l’Enfance et de la Famille de l’Hérault 
1 rue des Tourterelles 
34090 MONTPELLIER 

 

 
Dossier suivi par Gaëtan ASSIÉ 
Responsable des ressources humaines 
Tel : 04 67 14 74 06 
Mail : gassie@herault.fr  
 

DECISION PORTANT OUVERTURE D’UN CONCOURS SUR TITRE DE MONITEUR EDUCATEUR DE LA 

FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIERE 

                  
Le Président du Conseil Départemental de l’Hérault, 

 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

VU la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

hospitalière ; 

VU le décret n°2014-99 du 4 février 2014 portant statut particulier du corps des moniteurs-éducateurs de la 

fonction publique hospitalière ; 

VU la vacance de neuf postes de moniteur-éducateur au Foyer Départemental de l’Enfance et de la Famille 

de l’Hérault ; 

VU    l’avis de vacance de postes publié sur le site de l’Agence Régionale de Santé Occitanie resté 

infructueux ; 

 

D E C I D E 
 

ARTICLE 1
er

 : Un concours sur titre pour le recrutement de neuf moniteurs-éducateurs de la fonction publique 

hospitalière est ouvert au Foyer Départemental de l’Enfance et de la Famille de l’Hérault.  

 

ARTICLE 2 : Le concours est ouvert aux candidats titulaires, soit : 

- Du Certificat d’Aptitude aux fonctions de Moniteur-Educateur ; 

- D’un diplôme reconnu équivalent par la commission instituée par le décret n°2007-196 du 13 février 

2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se présenter aux concours d’accès aux corps 

et cadres d’emplois de la fonction publique ; 

 

ARTICLE 3 : Le dossier de candidature est à retirer auprès du service des ressources humaines de 

l’établissement. Il est à retourner dûment complété accompagné d’un Curriculum Vitae mentionnant notamment 

les actions de formation suivies, d’une lettre de motivation, de la copie du diplôme ainsi que de la copie de carte 

nationale d’identité/passeport français ou de ressortissant de l’un des Etats membres de l’Union Européenne à 

l’adresse suivante :  

Foyer Départemental de l’Enfance et de la Famille de l’Hérault 

Jury du concours sur titre de Moniteur-Educateur 

1 rue des tourterelles 

34 090 MONTPELLIER 

 

 pour le 06 octobre 2017 dernier délai, le cachet de la poste ou le tampon de réception si remise en 

main propre au secrétariat faisant foi. Au-delà de cette date, plus aucune candidature ne pourra être prise en 

compte. 

 La présente décision peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans 

un délai de deux mois à compter de sa date de la publication.  

 
Fait à MONTPELLIER, le 31 août 2017. 

 
Pour le Président du Conseil départemental de 

l’Hérault et par délégation, 

Le Directeur du Foyer Départemental de l’Enfance 

et de la Famille de l’Hérault,  

 

 

Olivier TEYSSIER 

mailto:gassie@herault.fr


 

 

 

PREFECTURE DE L’HERAULT 
 
 

Arrêté n° 2017/08/28/01 
portant renouvellement du dispositif du Service D’Investigation Educative du Service 
d’Observation Educative de Béziers géré par l’ADAGES 7 rue Joseph FABRE 34500 

Béziers 
 

Le PREFET 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du mérite 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L. 310-10 ; 
 
Vu le code civil et notamment ses articles 375 à 375-8 ; 
 
Vu le code de procédure civile, notamment ses articles 1181 et suivants ; 
 
Vu l’ordonnance 45-174 du 2 février 1945 modifiée relative à l’enfance délinquante ; 
 
Vu le décret n°2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et 

aux attributions des services déconcentrés de la protection judiciaire de la 
jeunesse ; 

 
Vu le décret 88-949 du 6 octobre 1988 modifié relatif à l'habilitation des personnes 

physiques, établissements, services ou organismes publics ou privés auxquels 
l'autorité judiciaire confie habituellement des mineurs ou l’exécution des mesures les 
concernant ; 

 
Vu l’arrêté n° 2011/01/2653 du 13 décembre 2011 portant autorisation de création à 

compter du 1
er

 janvier 2012 d’un service d’investigation éducative géré par 
l’ADAGES ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°2011/01/2652 du 13 décembre 2011 portant habilitation justice 
du service d’investigation éducative géré par l’ADAGES ; 

 
Vu le schéma départemental d’organisation sociale et médico-sociale de l’Hérault du 

1
er

 juillet 2008 ; 
 
Vu le projet territorial de la protection judiciaire de la jeunesse de l’Hérault de 

septembre 2007 ;  
 
Vu la demande du 9 juin 2016 et le dossier justificatif présentés par l’ADAGES, dont le 

siège est sis 1925 rue de St Priest – 34097 Montpellier en vue d’obtenir l’habilitation 
du Service d’Investigation Educative du Service d’Observation d’Action Educative 
de Béziers ; 

 
Vu l’avis du procureur Général près ladite Cour de Montpellier en date du 23 juin 2017 ; 
 



Vu l’avis du magistrat coordonnateur désigné en application de l’article R522-2-1 du 
Code de l’organisation judiciaire ou, à défaut, l’avis du juge des enfants près le 
tribunal de grande instance de Béziers en date du 11 juillet 2017 ; 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur interrégional de la protection judiciaire de la 
jeunesse de la région Sud ; 
 

ARRÊTE 
 
 
ARTICLE 1 : 
 
Le service d’investigation éducative, dénommé « service d’investigation éducative » sis 7 
rue Joseph Fabre – 34500 Béziers, géré par l’ADAGES, est habilité à réaliser des mesures 
judiciaires d’investigations éducatives pour 135 mesures concernant des filles et des 
garçons âgés de 0 à 18 ans au titre des articles 375 à 375-9-2 du code civil susvisés et de 
l’ordonnance du 2 février 1945 modifiée susvisée. 
  
 
ARTICLE 2 : 
 
La présente habilitation est délivrée pour une période de 5 ans à compter du 1

er
 janvier 

2017 et renouvelée dans les conditions fixées par le décret du 6 octobre 1988 susvisé. 
 
 
ARTICLE 3 : 
 
Tout projet modifiant la capacité, le régime de fonctionnement du service d’investigation 
éducative habilité, les lieux où il est implanté, les conditions d’éducation et de séjour des 
mineurs confiés et, d’une manière générale, tout changement pouvant avoir une incidence 
sur la nature ou le champ d’application de l’habilitation accordée, doit être porté à la 
connaissance du directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse par la 
personne physique ou la personne morale gestionnaire. 
 
 
ARTICLE 4 : 
 
Toute modification dans la composition des organes de direction de la personne morale 
gestionnaire du service d’investigation éducative habilité doit être portée à la connaissance 
du directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse par le représentant de la 
personne morale. 
Doit être également notifié dans les mêmes conditions, tout recrutement de personnel 
affecté dans le service d’investigation éducative habilité, ou employé par la personne 
physique habilitée. 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
Le préfet peut à tout moment retirer l’habilitation lorsque sont constatés des faits de nature 
à compromettre la mise en œuvre des mesures judiciaires ou à porter atteinte aux intérêts 
des mineurs confiés. 



ARTICLE 6 : 
 
En application des dispositions des articles R 312-1 et R 421-1 du code de justice 
administrative, le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification, faire l’objet : 

- d’un recours administratif gracieux devant le préfet du département, autorité 
signataire de cette décision ou d’un recours administratif hiérarchique devant le 
Ministre de l’Intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent. 
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Monsieur le Préfet de l’Hérault et Monsieur le Directeur interrégional de la protection 
judiciaire de la jeunesse de la région Sud sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

Fait à Montpellier, le 28 août 2017 
 

Le Préfet, 
 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général 
 
 
Pascal OTHEGUY 



 

 

PREFECTURE DE L’HERAULT 
 
 

Arrêté n° 2017/08/28/02 
portant renouvellement d’habilitation du Service d’Investigation Educative de 

Montpellier géré par l’APEA 59 avenue de Fès-Bat D 34080 Montpellier 
 

Le PREFET 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du mérite 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L. 310-10 ; 
 
Vu le code civil et notamment ses articles 375 à 375-8 ; 
 
Vu le code de procédure civile, notamment ses articles 1181 et suivants ; 
 
Vu l’ordonnance 45-174 du 2 février 1945 modifiée relative à l’enfance délinquante ; 
 
Vu le décret n°2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et 

aux attributions des services déconcentrés de la protection judiciaire de la 
jeunesse ; 

 
Vu le décret 88-949 du 6 octobre 1988 modifié relatif à l'habilitation des personnes 

physiques, établissements, services ou organismes publics ou privés auxquels 
l'autorité judiciaire confie habituellement des mineurs ou l’exécution des mesures les 
concernant ; 

 
Vu l’arrêté n° 2011/01/2655 du 13 décembre 2011 portant autorisation de création à 

compter du 1
er

 janvier 2012 d’un service d’investigation éducative géré par l’APEA ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral n°2011/01/2654 du 13 décembre 2011 portant habilitation justice 
du service d’investigation éducative géré par l’APEA  

 
Vu le schéma départemental d’organisation sociale et médico-sociale de l’Hérault du 

1
er

 juillet 2008 ; 
 
Vu le projet territorial de la protection judiciaire de la jeunesse de l’Hérault de 

septembre 2007 ;  
 
Vu la demande du 3 juin 2016 et le dossier justificatif présentés par l’APEA, dont le 

siège est sis 59, avenue de Fès – bâtiment D – 34080 MONTPELLIER en vue 
d’obtenir l’habilitation du Service d’Investigation Educative ; 

 
Vu l’avis du procureur Général près ladite Cour de Montpellier en date du 12 juin 2017 ; 
 
Vu l’avis du magistrat coordonnateur désigné en application de l’article R522-2-1 du 

Code de l’organisation judiciaire ou, à défaut, l’avis du juge des enfants près le 
tribunal de grande instance de Montpellier en date du 13 juillet 2017 ; 



Sur proposition de Monsieur le Directeur interrégional de la protection judiciaire de la 
jeunesse de la région Sud ; 
 

ARRÊTE 
 
 
ARTICLE 1 : 
 
Le service d’investigation éducative, dénommé « service d’investigation éducative » sis 59, 
avenue de Fès – bâtiment D – 34080 MONTPELLIER, géré par l’APEA, est habilité à 
réaliser des mesures judiciaires d’investigations éducatives pour 232 mesures concernant 
des filles et des garçons âgés de 0 à 18 ans au titre des articles 375 à 375-9-2 du code civil 
susvisés et de l’ordonnance du 2 février 1945 modifiée susvisée. 
  
 
ARTICLE 2 : 
 
La présente habilitation est délivrée pour une période de 5 ans à compter du 1

er
 janvier 

2017 et renouvelée dans les conditions fixées par le décret du 6 octobre 1988 susvisé. 
 
 
ARTICLE 3 : 
 
Tout projet modifiant la capacité, le régime de fonctionnement du service d’investigation 
éducative habilité, les lieux où il est implanté, les conditions d’éducation et de séjour des 
mineurs confiés et, d’une manière générale, tout changement pouvant avoir une incidence 
sur la nature ou le champ d’application de l’habilitation accordée, doit être porté à la 
connaissance du directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse par la 
personne physique ou la personne morale gestionnaire. 
 
 
ARTICLE 4 : 
 
Toute modification dans la composition des organes de direction de la personne morale 
gestionnaire du service d’investigation éducative habilité doit être portée à la connaissance 
du directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse par le représentant de la 
personne morale. 
Doit être également notifié dans les mêmes conditions, tout recrutement de personnel 
affecté dans le service d’investigation éducative habilité, ou employé par la personne 
physique habilitée. 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
Le préfet peut à tout moment retirer l’habilitation lorsque sont constatés des faits de nature 
à compromettre la mise en œuvre des mesures judiciaires ou à porter atteinte aux intérêts 
des mineurs confiés. 



ARTICLE 6 : 
 
En application des dispositions des articles R 312-1 et R 421-1 du code de justice 
administrative, le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification, faire l’objet : 

- d’un recours administratif gracieux devant le préfet du département, autorité 
signataire de cette décision ou d’un recours administratif hiérarchique devant le 
Ministre de l’Intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent. 
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Monsieur le Préfet de l’Hérault et Monsieur le Directeur interrégional de la protection 
judiciaire de la jeunesse de la région Sud sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

Fait à Montpellier, le 28 août 2017 
 

Le Préfet, 
 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général 
 
 
Pascal OTHEGUY 







PREFET DE L’HERAULT

Récépissé de déclaration modificative n° 17-XVIII-169
d’un organisme de services à la personne

 enregistrée sous le N° SAP489245357

Vu le code du travail  et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5.

Vu le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 11-XVIII-218 concernant la
SARL HESTIA SERVICES dont le siège social était situé 10 Parc Club du Millénaire – 

1025 avenue H. Becquerel – 34000 MONTPELLIER,

Vu l’extrait  Kbis justifiant  du changement de siège social et de gérance de la SARL HESTIA
SERVICES à compter du 30 juin 2016,

Le Préfet de l’Hérault,

L’adresse du siège social de la SARL HESTIA SERVICES est modifiée comme suit :
- Plaine de Tourière – 34270 CAZEVIEILLE.

La gérance de la SARL HESTIA SERVICES est modifiée comme suit :
- à la place de Monsieur RENDU Olivier, substituer Madame RENDU Florence.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 23 août 2017     

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
www.occitanie.direccte.gouv.fr



PREFET DE.L’HERAULT

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
www.occitanie.direccte.gouv.fr



Arrêté modificatif n° 17-XVIII-171
à l’arrêté préfectoral n° 13-XVIII-157
portant sur les services à la personne

AGREMENT
N° SAP504858572

Le Préfet de l’Hérault

Vu le code du travail  et notamment les articles L.  7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1,
D.7231-2 et D.7233-1,

Vu le cahier des charges prévu à l’article R.7232-6 du code du travail,

VU l’arrêté préfectoral n° 13-XVIII-157 en date du 14 juin 2013 et son arrêté d’agrément modificatif
n° 16-XVIII-91 attribué à la SARL FAUBERT SERVICES - APEF dont le siège social est situé  
130 avenue Robert Fages Résidence EDEN – 34280 LA GRANDE MOTTE.

Vu le procès-verbal de l’assemblée générale du 4 juillet 2016 justifiant du changement de gérance de
la SARL FAUBERT SERVICES - APEF .

Arrête :

Article 1     : 

La gérance de la SARL FAUBERT SERVICES - APEF est modifiée comme suit :

-  à la place de Monsieur JUNIK Christian, substituer Monsieur RICHARD Guillaume.

Article 2     : 

Les autres articles restent inchangés.

Article 3     : 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 23 août 2017    

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE

2



PREFET DE.L’HERAULT

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
www.occitanie.direccte.gouv.fr



Arrêté modificatif n° 17-XVIII-173
à l’arrêté préfectoral n° 13-XVIII-106
portant sur les services à la personne

AGREMENT
N° SAP507795763

Le Préfet de l’Hérault

Vu le code du travail et notamment les articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-
2 et D.7233-1,

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail,

VU l’arrêté préfectoral n° 13-XVIII-106 en date du 17 avril 2013 et son arrêté d’agrément modificatif
 n° 16-XVIII-95attribué à la SARL MAYNADA SERVICES - APEF dont le siège social est situé
Route  de  St  Georges  d’Orques  –  Centre  Commercial  les  Portes  du  Soleil  Languedocien  
34990 JUVIGNAC.

Vu le procès-verbal de l’assemblée de l’assemblée générale en date du 4 juillet 2016 justifiant du
changement de gérance de la SARL MAYNADA SERVICES - APEF.

Arrête :

Article 1     : 

La gérance de la SARL MAYNADA SERVICES - APEF est modifiée comme suit :

- à la place de Monsieur JUNIK Christian, substituer Monsieur RICHARD Guillaume.

Article 2     : 

Les autres articles restent inchangés.

Article 3     : 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 24 août 2017    

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE

2



PREFET DE L’HERAULT

Récépissé de déclaration modificative n° 17-XVIII-168
d’un organisme de services à la personne

 enregistrée sous le N° SAP503734154

Vu le code du travail  et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5.

Vu le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 13-XVIII-14 concernant
l’association AIDE ET SOUTIEN EN MINERVOIS  dont le siège social était situé 1 Cité le

Mondas – 34210 OLONZAC,

Vu  le  certificat  d’inscription  au  répertoire  des  entreprises  et  des  établissements  justifiant  du
changement de siège social de l’association AIDE ET SOUTIEN EN MINERVOIS à compter du 1er

juillet 2015,

Le Préfet de l’Hérault,

L’adresse du siège social  de l’association AIDE ET SOUTIEN EN MINERVOIS est  modifiée
comme suit :
- 11T route d’Oupia – 34210 OLONZAC.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 23 août 2017     

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
www.occitanie.direccte.gouv.fr



PREFET DE L’HERAULT

Récépissé de déclaration modificative n° 17-XVIII-172   
d’un organisme de services à la personne

 enregistrée sous le N° SAP507795763

Vu le code du travail  et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5.

Vu le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 13-XVIII-105 et son récépissé
de déclaration modificative n° 16-XVIII-94 concernant la SARL MAYNADA SERVICES - APEF
dont le siège social est situé Route de St Georges d’Orques – Centre Commercial les Portes

du Soleil Languedocien – 34990 JUVIGNAC,

Vu le procès-verbal de l’assemblée de l’assemblée générale en date du 4 juillet 2016 justifiant du
changement de gérance de la SARL MAYNADA SERVICES - APEF.

Le Préfet de l’Hérault,

La gérance de la SARL MAYNADA SERVICES - APEF est modifiée comme suit :
- à la place de Monsieur JUNIK Christian, substituer Monsieur RICHARD Guillaume.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 24 août 2017     

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
www.occitanie.direccte.gouv.fr



PREFET DE L’HERAULT

Récépissé de déclaration modificative n° 17-XVIII-170   
d’un organisme de services à la personne
 enregistrée sous le N° SAP504858572   

Vu le code du travail  et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5.

Vu le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 15-XVIII-197 et son récépissé
de déclaration modificative n° 16-XVIII-90 concernant la SARL FAUBERT SERVICES - APEF
dont  le  siège  social  est  situé  130  avenue  Robert  Fages  Résidence  EDEN  –  34280  LA

GRANDE MOTTE,

Vu le procès-verbal de l’assemblée générale du 4 juillet 2016 justifiant du changement de gérance
de la SARL FAUBERT SERVICES - APEF.

Le Préfet de l’Hérault,

La gérance de la SARL FAUBERT SERVICES - APEF est modifiée comme suit :
- à la place de Monsieur JUNIK Christian, substituer Monsieur RICHARD Guillaume.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 23 août 2017     

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
www.occitanie.direccte.gouv.fr



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Arrêté n° 17-XVIII-167 portant renouvellement d'agrément
 d'un organisme de services à la personne

N° SAP752381285

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1 ;

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail,

Vu l'agrément en date du 29 novembre 2012 attribué à l'EURL NANOU SERVICES,

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 13 juin 2017 et complétée le 17 août 2017, par 
Madame Amandine BRAGARD en qualité de gérante ;

Vu l’avis du président du conseil départemental de l’Hérault en date du 17 août 2017.

Le préfet de l'Hérault,

Arrête :

Article 1  er

L'agrément de l'EURL NANOU SERVICES, dont l'établissement principal est situé 580 avenue de l’Aube Rouge
34170 CASTELNAU LE LEZ est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 29 novembre 2017.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus
tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants :

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (uniquement en mode prestataire) 
-  (34)
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (uniquement en mode prestataire) -  (34)

Article 3

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 
une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale.

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
www.occitanie.direccte.gouv.fr



Article 4

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-
9 du code du travail.
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail.

Article 5

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit
à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre
(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2).

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 22 août 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur Départemental, 

 
Eve DELOFFRE



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-165
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP831282975

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne a  été déposée auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale de l'Hérault le 19 août 2017 par Monsieur FRUTOS Yohan en qualité de micro-entrepreneur,
pour l'organisme FRUTOS SERVICES dont l'établissement principal est situé 34, impasse Hervé Gourdel
34980 ST CLEMENT DE RIVIERE et enregistré sous le N° SAP831282975 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé
•   Livraison de courses à domicile
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage)
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 22 août 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur Départemental, 

 
Eve DELOFFRE



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-166
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP752381285

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ;
Vu l'agrément transformé en autorisation attribué le 2 juillet 2014 à l'EURL NANOU SERVICES;

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne a  été déposée auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale de l'Hérault le 13 juin 2017 par Mademoiselle Amandine BRAGARD en qualité de gérante,
pour l’EURL NANOU SERVICES dont l'établissement principal est situé 580 avenue de l’Aube Rouge -
34170 CASTELNAU LE LEZ et enregistré sous le N° SAP752381285 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Soutien scolaire ou cours à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État : 

- En mode prestataire :
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (34)
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (34)

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de
soins relevant d'actes médicaux) (34)
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (34)

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
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Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement
obtenu l'agrément  ou le  renouvellement  de cet  agrément  dans le ou les département(s)  d'exercice de ses
activités.

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le
renouvellement de cette autorisation.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 22 août 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur Départemental, 

 
Eve DELOFFRE


